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I. OBJECTIF DU DOCUMENT 

• L’objectif du présent manuel de procédures est d’encadrer la prise de
décision et l’octroi de lettre de non-objection dans le cadre des
activités éligibles au financement du Fonds au Togo. Ceci renforce la
transparence, la coordination et la transversalité de ce mécanisme,
conformément aux recommandations du Conseil d’Administration du
FVC.

• les procédures visent à attribuer des taches spécifiques pour réduire
les conflits des compétences et garantir la transparence avec comme
finalité de créer un environnement national propice accompagnant la
mobilisation des financements climatiques du mécanisme FVC et les
opérations importantes telles que les appels à proposition, la mise en
oeuvre, et autres aspects.



II- PROCEDURES D’OPERATIONS ET DE NON-OBJECTION

Le manuel de procédures propose trois modes distincts, conformément
au mécanisme de financement du FVC, à savoir:

• (i) appels à programmes ou projets prioritaires initiés par le pays ;

• (ii) Soumissions continuelles des projets ou programmes des entités de mise en
œuvre :

• (iii) appels à projets et programmes initiés par le Fonds Vert pour le
Climat.

Ces trois modalités se valent dans le cadre des procédures de soumission
des projets ou programmes au niveau du Secrétariat du FVC.



2,1: APPELS À PROJETS OU PROGRAMMES PRIORITAIRES INITIÉS PAR LE PAYS 
 Contenus, Formatet modedepublicationdesAppelsà programmesou projets

• L’AND lance les appels par voie électronique, par publication dans les journaux et d’autres moyens de
communication et par la presse. Les termes de référence et le formulaire conçu par l’AND au niveau
national sont joints à l’appel, ainsi que toute autre documentation jugée pertinente.

• Les soumissionnaires ont un délai de 30 jour ouvrable pour transmettre leurs propositions avec leurs
attachements. Le formulaire rempli ne doit pas excéder cinq (05) pages.

Soumissionet ExamenTechnique
• A la réception des propositions, l’AND accuse réception des documents dans les 48 heures par lettres

adressées aux entités soumissionnaires avec copies aux membres du CTEEP.

• L’AND soumet les formulaires dans un délai de 30 jours ouvrables, après réception et revue, au Comité
Technique d’Evaluation et d’Examen des Projets (CTEEP) qui dispose de 40 jours ouvrables pour les classer
par ordre de pertinence suivant les critères d’éligibilité et d’évaluation en adéquation avec les priorités
nationales et les domaines d’impact du Fonds Vert pour le Climat,

• L’évaluation et le traitement des soumissions au niveau de CTEEP se font à huis clos. L’évaluation sera
faite sur la base des critères en annexe 2. S’il y a égalité, le vote est adopté à la majorité simple des
membres pour la décision du passage au niveau du CN-FVC.



2,1: APPELS À PROJETS OU PROGRAMMES PRIORITAIRES INITIÉS PAR LE PAYS 
• Décisionsdu ComitéNational du FondsVert pour le Climatdu Togo(CN-FVC)
Le CN-FVC est alors appelé à prendre l’une des décisions suivantes :

• (i) Approbation de la proposition pour octroi de non-objection et transmission au FVC ;

• (ii) Approbation de la proposition pour octroi de non-objection et transmission au FVC avec réserves, pour se conformer aux dates
limites (caractère particulier, impact du projet, urgence, prioritaire, etc..), en attendant quelques informations supplémentaires minimes
;

• (iii) Renvoi de la proposition avec recommandations pour examen approfondi, notamment lorsqu’il y a absence de consensus et la
majorité de 2/3 n’est pas atteint ;

• (iv) Report de la proposition pour possible examen ultérieur ;

• (v) Rejet de la proposition avec des justifications détaillées par consensus de l’ensemble des membres.

Immédiatement après la fin de la réunion du CN-FVC, l’AND devra communiquer les décisions en :

• informant tous les membres du CN-FVC et en soulignant les étapes prochaines pour l’octroi de non-objection et la soumission au
Secrétariat du FVC ;

• diffusant la liste des propositions approuvées par le CN-FVC au CTEEP sur son site web ;

• La classification des propositions est alors communiquée par l’AND à l’ensemble des soumissionnaires, avec copie aux membres du CN-
FVC et du CTEEP.



2,1: APPELS À PROJETS OU PROGRAMMES PRIORITAIRES INITIÉS PAR LE PAYS . 

Procédure de non-objection et Communication aux Soumissionnaires

Les procédures d’appel à projets décrites facilitent l’octroi de la lettre de non-objection du fait de l’implication de tous les 
organes à savoir le CN-FVC, le CTEEP et l’AND. 

• En cas d’approbation de la proposition pour octroi de non-objection et transmission au FVC, l’AND communique aux 
soumissionnaires par lettre de non-objection, selon le format fourni par le Fonds Vert pour le Climat ; 

• En cas d’approbation de la proposition pour octroi de non-objection avec la mention sous réserve (en attente de
clarification), L’AND transmet le projet/programme en attente d’une clarification minime en vue de ne pas dépasser une
date de transmission fixée des projets, l’AND communique aux soumissionnaires par lettre de non-objection selon le
format fourni par le Fonds Vert pour le Climat.

• En cas de renvoi de la proposition avec recommandation pour examen approfondi, notamment lorsqu’il y a l’absence de
consensus et il n’y a pas majorité de 2/3, il n’y a pas de lettre de non objection, mais l’AND communique aux
soumissionnaires les éléments sur lesquels le CN-FVC souhaiterait avoir plus de précisions et de détails, un deadline peut
être fixé aux soumissionnaires ;

• En cas de report de la proposition pour possible examen ultérieur, l’AND communique aux soumissionnaires le report de
l’analyse et traitement de propositions. Il y a possibilité qu’une date future de traitement des dossiers projets et/ou
programmes soit fixée dans la lettre ;

• En cas de rejet du programme ou projet, l’AND informe les soumissionnaires avec des justifications. La lettre peut inclure
une note offrant aux soumissionnaires la possibilité d’introduire un recours au niveau du CN-FVC ;



2,1: APPELS À PROJETS OU PROGRAMMES PRIORITAIRES INITIÉS PAR 
LE PAYS . 

PROCEDURE D’EXCEPTION

Quatre (4) facteurs interviennent pour délivrer la lettre de non-objection sous le
régime d’urgence ou d’exception par l’AND, sans avoir l’aval ou attendre la tenue
de la réunion du CN-FVC :

•La pertinence du contenu du projet ou programme par
rapport aux six critères d’investissement

•Le jugement de pertinence par les experts de l’AND ;

• le Ciblage d’un cycle de soumission qui permettra le
traitement dudit projet/programme pour approbation ;

•La date de la prochaine réunion du CN-FVC.



2. 2- SOUMISSIONS CONTINUELLES DES PROJETS PAR LES ENTITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE OU LES AGENCES D’EXECUTION

s Soumission, examen technique, et lettre de non objection

- Les promoteurs ou les entités accréditées soumettent leurs projets ou programmes à l’AND
qui les transmet au Comité technique pour examen. Il n’y a pas de délai en termes de
traitement car il n’y a pas de date limite de soumission au niveau du FVC, mais plutôt de
cycle de traitement à observer.

- Concernant la lettre de non objection, la procédure normale applicable est possible, s’il n’y a
pas des informations jugées pertinentes à l’éligibilité et que la tenue de la prochaine réunion
du CN-FVC pour la lettre de non-objection empêcherait de soumettre par rapport au cycle
d’un conseil d’administration ciblé, l’AND utiliserait la mesure d’urgence pour délivrer la
lettre de non-objection.

- En cas d’informations jugées non pertinentes à l’éligibilité, l’attente de la prochaine réunion
du CN-FVC. Mais si entre temps, il y a une amélioration jugée pertinente par rapport aux 6
critères d’investissement et qu’un cycle visé soit plus proche que la tenue de la réunion de
CN-FVC, la mesure d’urgence de la lettre de non-objection est applicable.



2. 3APPELS À PROGRAMMES OU PROJETS LANCÉS PAR LE FONDS VERT 
POUR LE CLIMAT 

- le traitement tiendrait compte des exigences du Fonds Vert pour le Climat. La délivrance de la lettre de non-

objection tiendra compte des procédures d’urgence et de la pertinence par rapport aux six critères
d’investissement.

- La procédure de suivi du traitement au niveau du Secrétariat du FVC et d’approbation par le Conseil
d’Administration du Fonds Vert pour le Climat.

-Traitementde la propositiontransmiseau niveaudu Secrétariatdu FVC

Après l’octroi de la lettre de non-objection de l’AND à une proposition approuvée avec ou sans réserve, l’AND
informe les membres du CN-FVC, et du CTEEP.

En cas de l’octroi de la non-objection sans réserve, l’AND en collaboration avec l’Entité Accréditée et le
promoteur du projet (ou seulement l’entité accréditée si elle est elle-même l’initiatrice du programme/projet)
dans la finalisation. L’entité accréditée communique avec le Secrétariat du FVC en fournissant toutes les
informations pertinentes pour l’avancement du processus de traitement, et en réunissant si c’est possible le CN-
FVC ou le CTEEP lors d’une session extraordinaire pour régler tout problème par rapport aux stratégies
nationales.



3 - Etapes Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ C±/Φ 

Les décisions au niveau du conseil d’administration se prennent par : 

• - Consensus ;

• Vote s’il n’y a pas objection ;

• - Acceptable, mais à améliorer avant la fin du conseil d’Administration ;

• - Renvoi pour amélioration à présenter au Conseil d’Administration suivant.

• Si une Proposition soumise par le pays est concernée par les deux dernières décisions ci-avant du Conseil
d’administration du Fonds Vert pour le Climat, l’AND prend toutes les dispositions pour approcher les Entités
Accréditées et les promoteurs de Projet pour apporter ses contributions, si c’est nécessaire.

• Pour le cas de renvoi au prochain Conseil d’administration, l’AND prendra toutes les informations importantes
pour l’amélioration et également les communiquera aux membres de CN-FVC et CTEEP.

• Lorsqu’un projet ou programme est approuvé par le Conseil d’Administration, l’AND devrait prendre contact avec
l’Entité Accréditée, car cette dernière est l’entité qui gère les interactions avec le Secrétariat du FVC. Cela
permettra à l’AND d’avoir une feuille de route complète sur les démarches post-approbation, jusqu’à la mise en
oeuvre du projet/programme. L’objectif est que l’AND communique tous les détails sur les phases après
l’approbation aux membres de CN-FVC et CTEEP. Mais plus +important, l’AND devra être en mesure de fournir les
prérequis que le pays devra remplir, s’il y en a, pour la mise en œuvre des activités.



THANKS 


